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Mondercange, le 30 janvier 2026 

 
 
 
 
 

Règlement communal portant fixation du tarif pour 
l’utilisation par de tierces personnes de la main d’œuvre 

communale et de l’équipement technique communal   
 
Le conseil communal, en sa séance du 30 janvier 2026, a adopté le présent règlement ayant pour 
objet de fixer un tarif au cas où la commune est obligée de mettre à disposition à de particuliers la 
main d’œuvre communale ainsi que l’équipement technique communal. 
 
 

Art. 1er – Objet 
 
Dans certains cas, la Commune est amenée à mettre à disposition la main-d’œuvre communale et 
l’équipement technique communal, notamment pour : 

• la réparation d’infrastructures communales endommagées à la suite d’accidents de la 
circulation, d’actes de vandalisme ou d’autres dégradations ; 

• l’enlèvement et le recyclage de déchets abandonnés ; 
• toute autre intervention rendue nécessaire par un tiers ou à son profit, lorsque la Commune 

doit mobiliser son personnel ou son matériel pour remédier à un dommage ou une situation 
relevant de la responsabilité dudit tiers. 

Le présent règlement a pour objectif de fixer un tarif pour les interventions précitées afin d’assurer 
le remboursement à la Commune des frais engagés. 

 
Art. 2 - Redevance 
 
Pour les prestions énumérés à l’article 1, la redevance est fixée comme suit : 
 

Nature de la redevance Montant TTC 

 
Mise à disposition de la main d’œuvre communale 

 

 
52.-€/heure 

 
Mise à disposition de matériel roulant avec chauffeur 

 

 
92.-€/heure  

 

 
Art. 3 - Modalités de perception 
 
Un représentant de la Commune procède au relevé des heures effectivement prestées au moment 
de l’intervention ou immédiatement après celle-ci. La redevance due est facturée sur la base de ce 
relevé 
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Art. 4 – Dispositions antérieures 

Le présent règlement annule et remplace les tarifs fixés par délibération du conseil communal du 29 
octobre 2001. 
 
 
Art. 5 - Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril 2026. 
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Commune de Mondercange

Finances communales
Autre impôt, taxe ou redevance

Date délibération : 30/01/2026

Référence FC05-2026-A066 Code interne CC 30.01.2026, 06.l

APPROBATION

La délibération du 30 janvier 2026 prise par le conseil communal de la commune de Mondercange
transmise en date du 13 février 2026 relative à la modification du tarif pour l'utilisation par de tierces
personnes de la main d'oeuvre communale et de l'équipement technique communal (Point de l'ordre du
jour : 06.l) est approuvée.

Celle-ci doit encore être publiée en due forme et reproduite en 1 exemplaire muni du certificat de
publication, aux fins d'en faire mention au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Fait le 10 mars 2026

Le Ministre des Affaires intérieures,

Léon Gloden




